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  Lettres identiques datées du 17 janvier 2006, adressées  
au Secrétaire général et au Président du Conseil de sécurité  
par le Chargé d’affaires par intérim de la Mission permanente  
de la Jamahiriya arabe libyenne auprès de l’Organisation  
des Nations Unies  
 
 

 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte de la lettre de 
M. Abdurrahman Mohammed Shalgam, secrétaire général du Comité populaire 
général aux relations extérieures et à la coopération internationale, contenant la 
réponse à la lettre du Groupe d’experts chargé d’aider le Comité du Conseil de 
sécurité créé par la résolution 1591 (2005) concernant le Soudan, accompagnée d’un 
récapitulatif des efforts que la Jamahiriya arabe libyenne déploie en permanence 
pour contribuer au règlement du problème du Darfour. 

 Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente lettre 
et de son annexe comme document du Conseil de sécurité. 
 

Le Chargé d’affaires par intérim 
(Signé) Ahmed A. Own 
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  Annexe aux lettres identiques datées du 17 janvier 2006, 
adressées au Secrétaire général et au Président du Conseil  
de sécurité par le Chargé d’affaires par intérim  
de la Mission permanente de la Jamahiriya arabe libyenne  
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 La Jamahiriya arabe libyenne a pris connaissance de la teneur de la lettre du 
Groupe d’experts chargé d’aider le Comité du Conseil de sécurité créé par la 
résolution 1591 (2005) concernant le Soudan, dans laquelle il est dit, entre autres, 
que les mouvements armés de la région du Darfour se procurent des armes, des 
munitions et du matériel militaire à l’intérieur du territoire libyen et que certaines 
entités en Libye versent des sommes d’argent à un certain nombre de dirigeants, du 
Mouvement/Armée de libération du Soudan. 

 En réponse à ce qui est dit dans la lettre du Groupe d’experts, nous tenons à 
vous faire savoir ce qui suit : 

 1. La Grande Jamahiriya arabe libyenne populaire socialiste ne fournit aux 
mouvements armés dans la région du Darfour ou aux autres parties au conflit aucune 
arme, munition ni matériel militaire de quelque forme que ce soit, ni aucun 
équipement à usage militaire, parce que nous sommes convaincus que le meilleur 
moyen de régler le problème de la région du Darfour consiste à soutenir les efforts 
de paix. 

 2. Des forces spéciales libyennes sont stationnées le long des frontières 
avec le Soudan et le Tchad et elles sont dotées de tous les moyens nécessaires en 
véhicules et hélicoptères pour surveiller tout mouvement suspect et stopper toute 
tentative de trafic d’armes. Les autorités libyennes sont attachées à la coordination 
avec les autorités tant tchadiennes que soudanaises pour prendre des mesures 
rigoureuses à l’encontre de tout élément dont l’implication dans ce trafic serait 
avérée, considérant que le trafic d’armes constitue un danger pour la sécurité 
nationale de la Libye. 

 3. La Jamahiriya arabe libyenne a réalisé dès que la crise au Darfour a 
éclaté, que la poursuite de cette crise aurait des répercussions désastreuses non 
seulement pour les pays voisins du Soudan mais également pour l’ensemble du 
continent africain. En conséquence, la Jamahiriya arabe libyenne a pris l’initiative 
d’appeler à la tenue de multiples réunions de représentants d’entités populaires, de 
l’administration civile et de dignitaires et d’anciens afin d’instaurer la paix sociale 
et de créer des conditions propices à l’application de tout accord de paix qui serait 
conclu dans l’enceinte d’Abuja. La Jamahiriya arabe libyenne a en outre accueilli 
deux sommets de l’Union africaine pour traiter de la question du Darfour et elle a 
participé à toutes les réunions organisées pour trouver une solution pacifique à la 
crise. Elle a également pris une part active aux travaux de la Commission mixte de 
surveillance de l’application de l’Accord de cessez-le-feu au Darfour. Vous 
trouverez en annexe un document récapitulant les efforts que nous avons déployés et 
qui ont contribué dans une large mesure à éliminer la tension et à soutenir les efforts 
faits de bonne foi pour instaurer la paix et la sécurité dans la région. 

Le Secrétaire général  
du Comité populaire général 

 pour les relations extérieures  
et la coopération internationale 

(Signé) Abdurrahman Mohammed Shalgam 
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Pièce jointe 
 

  Document récapitulant les efforts déployés  
par la Jamahiriya arabe libyenne pour aider  
au règlement du problème du Darfour 
 
 

 La Grande Jamahiriya arabe libyenne populaire socialiste a déployé des efforts 
continus pour la recherche d’une solution au problème du Darfour, notamment en 
accueillant nombre de réunions organisées au niveau de la société civile de la région 
du Darfour, ainsi que deux sommets africains consacrés au règlement de cette crise. 
On trouvera ci-après plus de détails sur ces efforts : 

 1. La Grande Jamahiriya arabe libyenne populaire socialiste a accueilli en 
2004 et 2005 un certain nombre de réunions visant à aider au règlement du problème 
du Darfour. La première, qui a rassemblé de nombreuses entités représentant les 
habitants du Darfour, s’est tenue du 8 au 23 septembre 2004. La deuxième, celle de 
l’administration civile, s’est tenue au cours de la première semaine de janvier 2005. 
En mai 2005, s’est tenue la troisième phase du dialogue entre l’administration civile 
de la région et les mouvements armés, débouchant sur la publication des première et 
deuxième déclarations de Tripoli, qui ont contribué à réduire la tension dans la 
région et permis l’ouverture de routes pour le commerce et de voies de parcours 
pour l’élevage dans la région. 

 2. La Grande Jamahiriya arabe libyenne populaire socialiste a accueilli 
deux sommets africains sur le problème du Darfour, le premier tenu le 17 octobre 
2004 et le second le 16 mai 2005. Chacun de ces sommets a publié une déclaration 
contenant des résolutions visant à préparer les conditions d’un règlement politique 
du problème qui soit de nature à asseoir sur des bases solides la sécurité et la 
stabilité au Darfour et dans toutes les régions du Soudan.  

 3. La Libye a participé à tous les cycles de négociations soudanaises sur le 
conflit du Darfour. En tant que l’un des facilitateurs de ces négociations, elle a aidé 
à rapprocher les points de vue des parties et à amener celles-ci à signer deux 
protocoles sur le renforcement de la situation en matière de sécurité et 
l’amélioration de la situation humanitaire. Elle a également contribué à la 
conclusion de l’Accord sur la déclaration de principes relatifs au règlement du 
conflit soudanais, qui a été signé au cours du cinquième cycle de négociations 
d’Abuja. Elle a également participé à toutes les réunions de la Commission du 
cessez-le-feu issue de l’accord de N’Djamena signé en avril 2004. 

 4. La Jamahiriya arabe libyenne a signé avec le Programme alimentaire 
mondial un Mémorandum d’accord sur 10 ans en vue de faciliter le transit des 
secours destinés aux habitants de la région du Darfour, permettant ainsi 
l’acheminement vers les victimes de la crise de près de 4 000 tonnes de fournitures 
par semaine. La Jamahiriya arabe libyenne s’est également engagée en vertu de ce 
mémorandum d’accord à offrir gratuitement des entrepôts pour ces secours, en 
exonération des taxes de transit et sur la base de tarifs de transport préférentiels, ce 
qui a permis de fournir des milliers de tonnes d’aide humanitaire aux habitants de la 
région et aux réfugiés qui se trouvent sur la frontière avec le Tchad. 

 


